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GGéénnéérraalliittééss 

 
 
 
 

Voies de droit  
 
 

Les décisions prises en application des présents tarifs sont sujettes à réclamation auprès du Conseil 
communal conformément à la loi sur les communes (cf LC art. 153 ch. 2). 
 
Pour les travaux du service, le tarif horaire du service des ponts et chaussées pour prestations d'ingénieurs, 
géomètres et architectes en vigueur est appliqué. 
 
 
 
 

Cas particuliers 
 
 

Pour tous les cas non-prévus dans le tarif, c'est le cas le plus proche qui est appliqué. 
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GGéénniiee--cciivviill  
 

 

1. Fouilles 
 
Fouille ponctuelle (long. Jusqu’à 5 m) Fr . 100.— 
 
Fouille (longueur de 5 à 50 m) 
● 1 seul requérant  Fr. 100.— 
● plusieurs requérants  Fr.  100.— 
 
Fouille (longueur supérieure à 50 m) 
● 1 seul requérant  Fr. 200.— 
● plusieurs requérants  Fr . 100.— 
 
Pour les chantiers importants, ces montants peuvent être    
augmentés jusqu’à un montant maximum de Fr.  1'000.— 
 
Les travaux de remise en état de fouille doivent être exécutés 
conformément aux prescriptions pour l’utilisation temporaire 
du domaine public ainsi qu’aux conditions spéciales pour 
l’ouverture de fouille. Ces travaux sont à l’entière charge du 
requérant. En cas d’inobservation de ces prescriptions, la 
Direction de l’édilité exécute, elle-même ou en mandatant un 
tiers, la remise en état définitive à la charge du requérant. 
     Prix coûtant selon tarif FFE 

 
2. Ancrages 
 
Ancrages situés sous le domaine public ainsi que sous le domaine 
privé de la ville de Fribourg  Fr./m’ Fr 5.--  
 
3. Vacations pour travaux divers 
 
Selon tarif horaire  voir dossier spécifique « Tarifs : horaires et reproductions » 

 
4. Plan des canalisations 
 
Extrait de plan de situation des canalisations 
 
Voir tarifs du « Cadastre » 
 
Fiche d'information sur les chambres et collecteurs             format A4   Fr 5.-- 
 
 

TVA 8% comprise 


